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Le gestionnaire du réseau de distribution électrique (Enedis) est en pleine campagne de remplacement à marche forcée des compteurs électriques non communicants par des appareils qui eux le peuvent : les "compteurs linky".


Des nombreux problèmes soulevés par cette campagne, ce qui suit est ciblé sur la collecte de la courbe de charge.

Aspect technique


Selon la loi (cf. ci-dessous), la courbe de charge d'électricité est définie par "une série de valeurs moyennes de puissance électrique soutirée par le consommateur, mesurée à une fréquence de temps donnée".

Le compteur communiquant linky permet techniquement, et à l'heure actuelle, d'enregistrer la courbe de charge par pas de 10 minutes 1.

Aspect légal


Que dit la loi actuelle ?



Article D341-21 du Code de l'Énergie (Version en vigueur au 1 juillet 2017)


La courbe de charge d'électricité, mentionnée au 4° de l'article D. 341-19 correspond à une série de valeurs moyennes de puissance électrique soutirée par le consommateur, mesurée à une fréquence de temps donnée.


La courbe de charge d'électricité est enregistrée, au pas horaire, dans la mémoire du dispositif de comptage, sauf si le consommateur s'y oppose.


A la demande du consommateur, la courbe de charge est collectée dans le système informatique du gestionnaire de réseau et mise à sa disposition, sans préjudice d'une collecte effectuée par le gestionnaire de réseau dans les conditions fixées à l'article D. 322-16.




En résumé, la loi actuelle donne droit au gestionnaire de réseau (sauf opposition de l'usager/consommateur) d'utiliser le compteur linky pour enregistrer la courbe de charge par pas de 1 heure. Le gestionnaire de réseau ne viendrait récupérer cette courbe de charge qu'avec l'accord de l'abonné … à une exception près !


—> La dernière phrase de cet article renvoie à l'article D322-16.



Article D322-16 du Code de l'Énergie (Version en vigueur au 1 juillet 2017)


Dans le cadre du droit d'utilisation des données conféré aux gestionnaires des réseaux publics de distribution d'électricité par le deuxième alinéa de l'article R. 341-5, ces derniers peuvent collecter les courbes de charge définies à l'article D. 341-21 pour l'accomplissement des missions mentionnées aux 1°, 6°, 8° et 9° de l'article L. 322-8 et au premier alinéa de l'article L. 322-9.


Les gestionnaires des réseaux de distribution ne peuvent collecter la courbe de charge de manière systématique et généralisée. Cette collecte est limitée à l'objet de la mission considérée et proportionnée à sa finalité. Les données ainsi recueillies ne sont conservées que le temps nécessaire à l'accomplissement des finalités pour lesquelles elles ont été recueillies.




Ainsi, le gestionnaire de réseau peut, quand bon lui semble et pour des raisons de service, avoir accès à la courbe de charge sans accord de l'usager.

Un peu de réflexion


Le compteur communiquant est un dispositif placé dans l'habitation de l'usager (ou à sa frontière), et qui a accès aux câbles électriques intérieurs. Il n'est pas contrôlé par l'usager (celui-ci ne peut d'ailleurs pas l'éteindre, même en coupant le courant).


À ce titre on peut considérer que la loi donne au gestionnaire de réseau une autorisation d'accès permanent à une partie de l'habitation (le réseau électrique, et, une fois l'ERL 2 installé, les appareils connectés), dès lors qu'un compteur communiquant est présent. Si on refuse cet accès permanent, la seule solution légale est de refuser l'installation d'un tel compteur3.

Concilier intérêt collectif et vie privée ?


À propos du système linky, l'intérêt collectif a été évoqué. Ce système servirait à optimiser la consommation d'un ménage, et aussi d'optimiser le rendement des centrales.


Supposons cet argument recevable. Alors, selon cette hypothèse, dans l'intérêt collectif l'usager/consommateur doit accepter que le gestionnaire de réseau ait accès à l'intérieur des habitations quand bon lui semble.


Mais dans cette hypothèse, le minimum serait que l'usager/consommateur ait un moyen de vérifier quand le gestionnaire de réseau intervient chez lui, ainsi que l'objectif de la récupération d'information. Ceci afin de vérifier que la loi est respectée par le gestionnaire.


Ceci imposerait au compteur les caractéristiques suivantes :



	code source du micrologiciel connu


	accès local en lecture à la mémoire du dispositif ((pour vérifier la correspondance entre le code source et le micrologiciel binaire présent)


	accès local par l'usager aux journaux des connexions du distributeur





Sauf erreur de ma part, les compteurs linky ne satisfont pas ces caractéristiques, et ainsi l'usager est obligé de faire une confiance aveugle à la bonne foi du gestionnaire de réseau. Peut-on lui accorder cette confiance ?


Une possibilité de ce genre de compteur consiste à pouvoir déterminer plus ou moins les heures de retour au domicile. Ce qui peut intéresser les forces de police. Logiquement, pour une perquisition une commission rogatoire est nécessaire. Mais comme l'usager n'a pas les moyens de savoir si une surveillance a lieu, rien n'empêche la mise en place d'un système de surveillance généralisée façon C.I.A., avec des boîtes noires chez Enedis.


De plus, peut-être à l'heure actuelle c'est illégal. Mais l'expérience récente montre qu'une loi est vite changée.


Les systèmes communiquants "obligatoires", pris un par un, semblent peu dangereux. Mais il est probable qu'ils finissent, brique par brique, à constituer le télécran orwellien4.







	
cf. dossier de canardpc, p78 ↩




	
"Émetteur radio linky local" cf. dossier de canardpc, p75 ↩




	
Sauf erreur de ma part, à l'heure actuelle aucun texte de loi n'oblige l'usager/consommateur à accepter un compteur communiquant. ↩




	
Lire "1984", George Orwell ↩
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